PROGRAMME DE SUPERVISION COMPTABLE 
Présentation du programme de travail

Ce guide de supervision comptable  est une réadaptation du programme de travail de contrôle des comptes préconisé par l'Ordre des Experts Comptables pour ses membres lors des missions d'audit légal ou contractuel.

Même si les objectifs des deux missions (Audit et Supervision) ne sont pas les mêmes, nous avons jugé nécessaire d'intégrer les techniques d'audit et diagnostic comme étant un préalable pour la mission de supervision. À ces diligences se rajoutent généralement celles relatives à l'obligation du Conseil, appelées "Travaux d'Assistance", qui caractérisent généralement les missions de supervision comptable.

Les objectifs recherchés à travers ces diligences varient en fonction de l'étendue de la mission convenue avec le client. Les  "Travaux d'Assistance" intégrés dans le présent guide répondent généralement aux objectifs suivants :

· L'obligation de conseil apporté au Client ou à son équipe comptable

· La proposition de recommandations concrètes pour la régularisation des anomalies constatées
· La participation effective à la mise en oeuvre des recommandations (si la lettre de mission le prévoit).
Note importante : 

Ce guide devra être réadapté en fonction du contexte du client (secteur, taille, organisation) et de l'étendue de la mission de supervision comptable dont les termes sont géréralement.
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CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

1. SECTION : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

OBJECTIFS :

1 - S'assurer que tous les frais engagés par la société sont inscrits à l'actif de façon constante et conformément aux principes comptables généralement admis.

2 - S'assurer que l'amortissement des éléments susceptibles d'être amortis est calculé de façon constante.

3 - S'assurer qu'il n'existe aucune perte latente par rapport aux valeurs nettes comptables des immobilisations incorporelles.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Etablir une feuille de tête 
	
	

	2
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à la laquelle elles devront l'être.
	
	

	3
	S'assurer qu'aucune variation anormale n'est intervenue sur les comptes d'immobilisations incorporelles (à partir de la feuille de tête annexée) pouvant influencer notre approche en matière de contrôle des comptes et avoir une incidence sur les conclusions tirées à l'issue de l'examen du contrôle interne..
	
	

	4
	Les acquisitions :

* rapprocher les acquisitions, des pièces justificatives, en vérifiant, les dates, le prix, l'objet, l'imputation comptable et droit d'enregistrement, classer au dossier permanent les pièces justificatives.

* S'assurer que les frais remplissent les conditions requises pour être immobilisés.
	
	

	5
	Passer en revue les comptes de charges en vue de s'assurer qu'aucun élément, à caractère d'immobilisation incorporelle, n'a été passé en charges.
	
	

	6
	Les cessions : 

* Rapprocher les cessions des pièces justificatives et vérifier les calculs des plus ou moins values.

* Vérifier la détermination de la valeur comptable nette et la reprise des amortissements ou provisions.

* Contrôler le traitement fiscal des plus et moins values de cession.
	
	

	7
	Amortissements :

* Vérifier par sondage les bases, taux et calculs des amortisse- ments.

* Vérifier la permanence des méthodes comptables, et que les taux appliqués sont voisins des taux admis.

* Vérifier le respect et la bonne application des régles fiscales.

* Vérifier que les comptes totalement amortis, ne figurent plus au bilan de l'exercice qui suit.
	
	

	8
	Vérifier que toutes les redevances de brevets, licences ont été comptabilisées en profit sur la bonne période.
	
	

	9
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant les immobilisations.
	
	

	Travaux d’Assistance : 

	10
	· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
	
	

	11
	· Aider l’équipe comptable à s’assurer de l’existence des brevets et justificatifs de dépôt de marque pour ses immobilisations incorporelles.


	
	


CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

2. SECTION : IMMOBILISATIONS CORPORELLES

OBJECTIFS :

1 - S'assurer que les montants inscrits aux postes d'immobilisations reflètent l'intégralité.

- des biens dont l'entreprise est propriétaire et qu'ils sont toujours en 

  service

- des coûts encourus pour l'acquisition ou la création de ces biens.

2 - S'assurer que les montants figurant en dotations aux amortissements sont déterminés sur la base de taux admis fiscalement et que les amortissements  cumulés reflètent l'intégralité des amortissements calculés conformément aux principes comptables généralement admis, appliqués de façon constante.

3 - S'assurer que les immobilisations inutilisables ont été réformées et qu'un procés-verbal en fait état.

4 -  S'assurer que le patrimoine immobilisé du client est sécurisé et que sa valeur est correctement traduite dans les comptes de la société.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Etablir une feuille de tête 
	
	

	2
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à laquelle elles devront l'être.
	
	

	3
	S'assurer par examen du tableau des mouvements qu'aucune variation anormale n'est intervenue depuis les travaux effectués sur le contrôle interne qui pourrait remettre en cause les conclusions.
	
	

	
	CONTRÔLE DE L'EXISTENCE
	
	

	4
	Si la société procède à un inventaire physique :

a) examiner les procédures suivies,

b) assister à la prise d'inventaire,

c) vérifier que le fichier et les comptes sont mis à jour,

d) obtenir des explications pour tout écart important.
	
	

	5
	Si des immobilisations importantes sont détenues par des tiers, appliquer la procédure de confirmation directe.
	
	

	6
	Vérifier l'existence physique des actifs importants.
	
	

	
	CONTRÔLE DE LA PROPRIETE
	
	

	7
	Vérifier les titres de propriété de la société en ce qui concerne les terrains et les immeubles et s'assurer s'ils sont ou non hypothéqués, ou s'ils ont subi une autre aliénation.
	
	

	8
	Pour les acquisitions et cessions de l'exercice voir ci-après.
	
	

	
	CONTRÔLE DE LA VALIDITE
	
	

	
	a) Général
	
	

	9
	Rapprocher les soldes d'ouveture (valeurs brutes et amortisse- ments) avec les soldes de comptes de l'exercice précédent.
	
	

	10
	S'assurer que les soldes au fichier des immobilisations corres- pondent aux totaux inscrits sur le compte du grand-livre.
	
	

	11
	Tester l'exactitude des calculs arithmétiques du fichier des immobilisations.
	
	

	12
	Vérifier l'exactitude des totaux du tableau des mouvements (bruts et amortissements).
	
	

	
	b) Acquisitions
	
	

	13
	Vérifier les principales acquisitions de l'exercice physiquement et avec des contrats, procés-verbaux du Conseil d'Administration, des budgets d'investissements et des justificatifs (commandes, factures, paiements).
	
	

	14
	S'assurer à propos des acquisitions, que les frais de transport, droits de douane, frais d'installation et de montage ainsi que la TVA non récupérable ont été inclus dans le coût d'acquisition de l'immobilisation.
	
	


	15
	Vérifier que l'entreprise n'a pas passé en charges des éléments constitutifs du prix de revient des immobilisations (honoraires d'architectes, coût d'installation et travaux d'aménagement d'un terrain, taxe d'équipement, etc...).
	
	

	16
	Rechercher les dépenses dont l'importance et la nature leur confèrent le caractère d'immobilisations (attacher une attention particulière en ce qui concerne les "grosses réparations" susceptibles d'être rejetées par le fisc des charges de l'exercice) et inversement s'assurer qu'aucune charge n'a été immobilisée.
	
	

	17
	Au cas où il y a eu production d'immobilisations par l'entreprise, s'assurer que les coûts imputés sont corrects.
	
	

	
	c) Cessions
	
	

	18
	Vérifier les principales cessions de l'exercice avec les documents justificatifs (facture, autorisation, encaissement du prix, certificat de destruction...).
	
	

	19
	Vérifier que la valeur brute et les amortissements ont été sortis des comptes et du fichier.
	
	

	20
	Au cas où il y a eu des cessions d'immobilisations, s'assurer que les plus ou moins values dégagées sont comptabilisées correctement, vérifier l'application des avantages fiscaux.
	
	

	21
	En cas de cession d'un bien immobilisé, vérifier le reversement de TVA.
	
	

	
	d) Amortissements
	
	

	22
	Vérifier si la base d'évaluation et les taux utilisés pour l'amortissement sont appropriés, compte tenu des durées de vie probables des actifs et de leur mode d'utilisation.
	
	

	23
	Vérifier que les taux utilisés sont les mêmes que ceux de l'exercice précédent. Sinon évaluer l'impact du changement des taux sur le résultat.
	
	

	24
	Vérifier que la charge d'amortissement de l'exercice a été correctement calculée et enregistrée. Vérifier notamment :

a) l'application du prorata temporis sur les acquisitions et cessions de l'exercice.

b) la dotation sur les immobilisations antérieures.

c) la concordance entre le montant passé en charge et les amortissements portés au bilan.
	
	

	25
	S'assurer du respect de la limitation des amortissements des véhicules de tourisme.
	
	


	
	e) Soldes de fin d'exercice
	
	

	26
	S'assurer que le compte "immobilisations en cours" ne contient pas des actifs déjà en service. Comparer les coûts (y compris pour les en-cours terminés pendant l'exercice) avec les budgets. Expliquer les écarts importants.
	
	

	27
	Rapprocher les montants immobilisés aux ceux portés sur la déclaration de la patente.
	
	

	28
	Si certaines immobilisations ne sont plus utilisées, vérifier que leur valeur nette n'excède pas la valeur probable de réalisation.
	
	

	
	f) Autres produits et charges.
	
	

	29
	Si des immobilisations sont données en location, vérifier, avec les contrats, que tous les loyers de l'exercice ont été enregistrés.
	
	

	
	g) Informations complémentaires et hors bilan.
	
	

	30
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant les immobilisations.
	
	

	31
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'ETIC sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	

	Travaux d’Assistance : 

	
	· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
	
	

	
	· Concernant la gestion extra-comptable des immobilisations ; Assister le cllaborateur concerné à tenir un fichier extra-comptable précisant pour chaque immobilisation les informations y afférentes (Date d’achat, prix, date début d’amortissment, dotation d’amortissement, cumul d’amortissement, VNC……) , faire un rapprochement périodique de la comptabilité avec le fichier extra-comptable et invetiguer les écarts,
	
	

	
	· Assister l’équipe comptable à l’inventaire des immobilisations annuel et à l’étiquetage des immobilisations pour faciliter le dénombrement et la gestion de l’inventaire, faire un rapprochement entre l’inventaire physique et la comptabilité.
	
	

	
	· Assister l’équipe comptable en cas de cession d’immobilisations pour l'enregistrement comptable au niveau des comptes adéquats,  
	
	









Fait par 








Le








Contrôlé par








Le

CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

3. SECTION : TITRES DE PARTICIPATION

OBJECTIFS :

1 - S'assurer que les montants inscrits au bilan en titres de participation reflètent l'ensemble des titres appartenant à la société, valorisés conformément aux principes comptables nationaux et internationaux.

2 - S'assurer que les créances certaines et déterminées résultant des titres de participation figurent bien parmi les produits de l'exercice.

3 - S'assurer que toute perte potentielle sur des titres de participation a fait l'objet de provision pour dépréciation.

4 - Vérifier que les titres de participation reçus à titre gratuit suite à une augmentation du capital par incorporation de réserves ont été enregistrés en comptabilité pour une valeur d'acquisition égale à zéro.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Obtenir le tableau des mouvements de titres (en nombre, valeur brute et valeur nette) pour chacune des catégories.
	
	

	2
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à laquelle ils devront l'être.
	
	

	3
	S'assurer par l'examen du tableau des mouvements qu'aucune variation anormale n'est intervenue depuis les travaux effectués sur le contrôle interne qui pourrait remettre en cause les conclusions.
	
	

	
	CONTRÔLE DE L'EXISTENCE ET DE LA PROPRIETE
	
	

	4
	a) Vérifier l'existence physique des titres, ou procéder à une demande de confirmation directe, si des titres importants sont détenus par des tiers.

Pour les participations qui ne sont pas matérialisées par des titres, prendre connaissance des documents sociaux et obtenir les extraits certifiés par les dirigeants.

b) En faisant ce contrôle s'assurer que les titres sont au nom de la société et ne portent aucune mention d'aliénation.
	
	

	5
	Pour les achats, vérifier le paiement et les écritures comptables d'acquisition des titres.
	
	

	
	CONTRÔLE DE LA VALIDITE
	
	

	
	a) Général
	
	

	6
	Rapprocher les soldes d'ouverture (nombre de titres, valeur brute, provision pour dépréciation) avec les comptes de clôture de l'exercice précédent.
	
	

	7
	Rapprocher les soldes de fin d'exercice avec le grand-livre (titres et comptes courants).
	
	

	8
	Vérifier l'exactitude des totaux du tableau des mouvements de titres, et des analyses de solde des comptes courants.
	
	

	
	b) Comptes courants
	
	

	9
	Obtenir le détail des opérations passées en comptes courants par nature et :

a) Analyser les mouvements enregistrés et obtenir les justificatifs appropriés.

b) Comparer les marges facturées avec celles relatives à des opérations similaires effectuées auprès des tiers.
	
	


	10
	S'assurer que tous les rapprochements de comptes ont été effectués et que les écritures de rapprochement ont été correctement comptabilisées.

Vérifier en particulier :

- Les opérations diverses de fin d'exercice,

- Les transferts de fonds entre l'entreprise et ses sociétés apparentées à la fin de l'exercice et au début de l'exercice suivant.
	
	

	11
	Analyser les soldes de façon à s'assurer qu'ils sont bien fondés et correctement classés.
	
	

	12
	Obtenir des confirmations directes de tous les soldes débiteurs et créditeurs.
	
	

	13
	Porter une attention particulière aux relations commerciales entre société mère étrangère et filiale marocaine notamment en matière fiscale (imputation du déficit fiscal inter groupe).
	
	

	
	CONTRÔLE DE L'EVALUATION
	
	

	14
	Vérifier la valeur d'origine d'achat ou d'apport des titres par l'examen des pièces justificatives,

s'assurer que les frais accessoires ne sont pas compris dans cette valeur.
	
	

	15
	Se renseigner sur les critères retenus pour l'évaluation des titres à la clôture de l'exercice, examiner les bilan certifiés et les documents présentés aux dernières assemblées et estimer la valeur mathématique des titres.
	
	

	16
	Apprécier la justification des provisions pour dépréciation constituées :

si la provision a été constituée par rapport à la valeur mathématique des titres, s'assurer que cette valeur a été corrigée - s'il y a lieu - pour tenir compte des sur ou sous-évaluations des actifs ou passifs de la société émettrice des titres.
	
	

	17
	Si la valeur mathématique de fin d'exercice fait apparaître une diminution de la valeur par rapport à la valeur d'origine, et si une provision pour constater cette diminution n'est pas constituée en raison d'une valeur estimée (valeur de négocia- tion éventuelle ou valeur d'usage),

s'assurer qu'une explication est donnée dans les notes aux états financiers.
	
	

	18
	S'assurer que les plus-values basées sur la valeur probable de négociation n'ont pas été constatées au bilan.
	
	

	19
	Vérifier que les montants à payer ou à recevoir en monnaies étrangères ont été convertis aux taux appropriés.
	
	

	20
	Si des titres ont été vendus après la clôture de l'exercice, comparer le prix de cession à la valeur nette dans les livres à la clôture.
	
	

	
	CONTRÔLE DES REVENUS ET DES GAINS OU PERTES SUR LES TRANSACTIONS
	
	

	21
	S'assurer que les revenus inscrits aux états financiers se rattachent à l'exercice : rapprocher ces revenus des dividendes déclarés par les sociétés émettrices des titres.
	
	

	22
	Vérifier l'encaissement des revenus.
	
	

	23
	Pour les cessions, vérifier l'encaissement du prix de vente, les calculs des plus ou moins values, la réintégration des provisions antérieurement constituées, ainsi que les écritures comptables de sortie.
	
	

	24
	Rapprocher les montants figurant au compte de résultat avec :

a) le grand-livre,

b) les montants figurant sur le tableau des mouvements de titres.
	
	

	25
	Rapprocher les dotations et reprises de provisions pour dépréciation des comptes courants avec les mouvements au bilan.
	
	

	26
	Relever les participations nouvelles dont il doit être fait mention dans les rapports du conseil d'administration.
	
	

	27
	Vérifier le tableau des renseignements concernant les filiales et les participations.
	
	

	28
	Vérifier si les participations ont dépassé au cours de l'exercice 10 % du capital d'une société et si un avis a été donné à la société en cause.
	
	

	29
	S'assurer qu'il n'y a pas de participations croisées directes ou indirectes (réciproques, triangulaires, etc...).
	
	

	Travaux d’Assistance : 

	30
	Assister l'équipe comptable à la mise à la formalisation d'un dossier juridique des participations et fournir une procédure de sa mise à jour (Fréquence d'obtention des modèles J, états de synthèse des sociétés objets de participation...)
	
	

	31
	Apporter l'assistancec nécessaire pour la mise en place de fichiers de suivi des titres de participation.
	
	

	32
	Assister le comptable pour la correcte comptabilisation et évaluation des titres de participation (prix d’achat, valeur de clôture, provision pour dépréciation….),


	
	

	33
	Fournir les canevas et trames de calcul des provisions et reprises sur provision à l'équipe comptable 
	
	

	34
	De manière générale, Fournir l'assistance nécessaire à l'équipe comptable pour la régularisation des anomalies et des points soulevés
	
	









Fait par 








Le








Contrôlé par








Le

CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

4. SECTION : AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

OBJECTIFS :

1 - S'assurer de la cohérence de l'ensemble de l'évaluation des soldes et des charges et produits financiers.

2 - S'assurer que les créances figurant dans les états financiers sont réelles et récupérables.

3 - S'assurer que les prêts accordés par la société sont assortis de garanties suffisantes (hypothèque, reconnaissance de dettes, etc...).

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	
	I - EXAMEN D'ENSEMBLE
	
	

	1
	Obtenir les contrats des principaux prêts nouveaux.
	
	

	2
	Examiner les procés-verbaux du conseil d'administration (décision, autorisations).
	
	

	3
	Etablir un tableau de variation des prêts durant l'exercice.
	
	

	4
	S'assurer que les écritures sont conformes aux tableaux d'amortissements des prêts.

Vérifier les mouvements de trésorerie (encaissements ou paiements).
	
	

	5
	Examiner l'evolution des produits financiers sur plusieurs exercices .
	
	

	6
	Valider le rapport existant entre les produits financiers et les prêts figurant au bilan.
	
	

	
	II - PRETS
	
	

	7
	Procéder aux confirmations directes des prêts auprès des principaux interessés.
	
	

	8
	Se faire communiquer les contrats de prêts pour s'assurer de leur concordance avec les soldes des comptes.
	
	

	9
	Vérifier que ces prêts sont enregistrés uniquement pour le principal.
	
	

	10
	Calculer théoriquement à partir des conditions de chaque prêt :

- les interêts courus au début de l'exercice (et non encaissés).

- les intérêts reçus durant l'exercice.

- le montant des intérêts courus à la fin de l'exercice.

Comparer les montants obtenus à ceux de la comptabilité et justifier les écarts.
	
	

	11
	Si certains prêts ne sont pas remboursés aux échéances prévues, vérifier s'il y a nécessité de les provisionner.
	
	

	12
	Vérifier que les prêts en monnaies étrangères ont bien été comptabilisés pour leur valeur au cours du jour (avis de crédit bancaire).
	
	

	13
	S'assurer que les ajustements nécessaires pour tenir compte des cours de clôture ont été faits et que les pertes latentes ont été provisionnées.
	
	

	14
	Calculer les intérêts sur les comptes courants tels qu'ils résultent des conventions et les comparer avec les chiffres portés en comptabilité.
	
	

	15
	Contrôler la régularité des comptes courants des associés et des administrateurs.
	
	


	
	III - DEPÔTS ET CAUTIONNEMENTS
	
	

	16
	Vérifier le solde du compte avec les pièces de base.
	
	

	17
	Se faire justifier les cautionnements fournis et s'assurer qu'ils sont conformes à l'objet social.
	
	

	18
	Pour les loyers payés d'avance, se référer aux stipulations des baux.
	
	

	19
	Contrôler que tous les dépôts et cautionnements sont réels et  justifiables (et que notamment il n'aurait pas été procédé à une demande de remboursement de certains dépôts ou cautionnements relatifs à des opérations qui auraient été depuis lors abandonnées).
	
	









Fait par








Le








Contrôlé par








Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Assister le comptable pour s’assurer de l’existence des contrats et tableaux d’amortissements relatis aux prêts, de leur correcte comptabilisation et du remboursement des échéances,
· S’assurer en collaboration avec l’équipe comptable du bien fondé et de la réalité des cautionnements consentis.
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

5. SECTION : VENTES  -  CLIENTS

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les produits inscrits au compte de résultats et provenant des opérations de ventes résultent de l'enregistrement intégral des transactions réalisées avec les clients pendant l'exercice comptable considéré.

B - S'assurer que les comptes de tiers inscrits au bilan et provenant des opérations de ventes sont correctement évalués.

C - S'assurer du respect du principe de la séparation des exercices.

D - Vérifier le respect des échéances des effets reçus des clients.

E - S'assurer que les créances dont la recouvrabilité est incertaine qu'elles ont fait l'objet de provision.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à laquelle ils devront l'être.
	
	

	2
	Procéder à une analyse des ratios significatifs (à déterminer pour chaque société, par exemple clients + comptes rattachés)

                                                         chiffre d'affaires TTC

et des variations par rapport à l'exercice précédent afin d'identifier les anomalies apparentes.
	
	

	3
	Appliquer la procédure de confirmation directe. Si elle ne peut pas être appliquée (ou donne des résultats insuffisants) :

a) vérifier que les soldes individuels des comptes clients sont correctement analysés,

b) vérifier les recettes encaissées ultérieurement au titre des soldes clients avec les avis bancaires,

c) pour les montants qui n'ont pas encore été reglés depuis la dernière date de l'arrêté, vérifier le bien fondé du solde client à partir des pièces comptables justificatives (bons d'expédition, factures, bons de livraisons, correspondances).
	
	

	5
	Vérifier les additions de la balance clients.
	
	

	6
	Vérifier la correspondance de la balance auxiliaire clients avec le compte collectif.
	
	

	7
	Pointer la balance clients avec les comptes individuels.
	
	

	8
	S'assurer que les clients créditeurs figurent au passif du bilan correspondant bien à des avances reçues des clients.
	
	

	9
	Passer en revue les balances et analyses de comptes de la société pour :

a)identifier les comptes dont les libellés sont imprécis (ou inexistants) ou toute autre anomalie apparente,

b) obtenir les explications nécessaires (insister particulière- ment sur les O.D.)

pointer l'ensemble des comptes concernés avec le grand-livre.
	
	

	10
	S'il existe des comptes clients ouverts au nom des dirigeants, d'associés ou de sociétés du groupe, apprécier le carractère courant et normal des opérations, rapprocher les soldes de ceux des entreprises concernées, rechercher les conventions réglementées et les rapprocher des décisions des organes de la société.
	
	

	
	SEPARATION DES EXERCICES
	
	

	
	(Ces travaux peuvent être faits avec la vérification des stocks).
	
	

	11
	Examiner la ventilation du chiffre d'affaires par mois et identifier les variations anormales (ex : accélération brutale et non justifiée des ventes de fin d'exercice).
	
	


	12
	Vérifier que les dernières livraisons de l'exercice sont sorties des stocks et facturées (ou ont fait l'objet d'écriture de régularisation).
	
	

	13
	Vérifier que les premières livraisons de l'exercice n'ont pas donné lieu à régularisation des stocks, de fin d'année.
	
	

	14
	Procéder de même avec les retours de marchandises.
	
	

	15
	Si la société tient un état de rapprochement entre les livraisons et les facturations, vérifier que les éléments qui apparaissent en écart ont bien fait l'objet d'écritures de régularisation.
	
	

	16
	Vérifier que les dernières factures de l'exercice ont bien donné lieu à régularisation des stocks de l'exercice considéré.
	
	

	17
	Vérifier que les premières factures de l'exercice suivant correspondent à des sorties de stocks postérieures à la date d'arrêté des comptes.
	
	

	18
	Procéder de même avec les avoirs. Passer systématiquement en revue les avoirs émis après la clôture et obtenir des explications pour les éléments significatifs.
	
	

	19
	Si la société a une politique de ristournes annuelles, vérifier que toutes les ristournes relatives au chiffre d'affaires de l'exercice ont été comptabilisées.
	
	

	20
	Examiner les pièces et les comptes des premiers mois de l'exercice suivant pour détecter les rabais, remises, ristournes et avoirs accordés et non provisionnés à temps.
	
	

	21
	Contrôler le compte de "facture à établir".
	
	

	22
	Vérifier que les autres charges calculées en fonction du chiffre d'affaires (ex : commissions) ont été comptabilisées.
	
	

	23
	Vérifier que les créances exprimées en devises ont été correctement comptabilisées au cours de clôture.
	
	

	24
	Pour les créances déjà identifiées comme douteuses par la société :

a) obtenir l'analyse de la variation des provisions d'un exercice à l'autre,

b) réconcilier ces mouvements avec les montants passés au compte de résultats,

c) examiner le bien-fondé des provisions constituées en fonction de la politique de la société, du dossier, client, etc,...
	
	

	25
	Pour les autres clients :

a) obtenir la balance par ancienneté des créances,

b) examiner les dossiers des créances anciennes pour lesquelles aucune provision n'a été constituée et juger du bien-fondé de cette absence de provision,

c) passer en revue les relevés bancaires de l'exercice suivant et obtenir des explications pour tout impayé significatif.

d) analyser les reports d'échéances.
	
	


	26
	Vérifier le bien fondé et le sort des provisions antérieurement constituées.
	
	

	27
	Vérifier les reprises des provisions antérieurement constituées suite à l'encaissement des créances douteuses.
	
	

	28
	Vérifier que la restitution de la TVA sur créances annulées ou impayées s'est bien accompagnée de la rectification préalable des factures initiales.
	
	

	
	EFFETS A RECEVOIR :
	
	

	29
	Effectuer un examen physique des effets à recevoir à la date de clôture.
	
	

	30
	Rapprocher les effets remis à l'escompte avec les confirma- tions reçues des organismes financiers.
	
	

	31
	Rapprocher le montant de l'échéancier avec le grand-livre et s'assurer qu'il n'y a pas d'échéances anormales.
	
	

	32
	Si les effets à recevoir n'ont pas été inclus dans la procédure de confirmation directe vérifier qu'ils ont été honorés par la suite.
	
	

	33
	Evaluer, s'il y a lieu, la nécessité de faire une provision pour les risques d'effets impayés ou de frais d'escompte et d'encaissement.
	
	

	
	AUTRES PROCEDURES DE VERIFICATION
	
	

	34
	Vérifier les additions du journal des ventes.
	
	

	35
	Vérifier les additions des colonnes de ventilation du journal des ventes.
	
	

	36
	Vérifier le report de folio à folio au journal des ventes.
	
	

	37
	Vérifier le bien-fondé des avances reçues sur commandes en cours.
	
	









Contrôlé par               








Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Aider le comptable à mettre en place un reporting des créances par clients (créances de chaque client, antériorité à 30j, 60j, 90j et plus…, calcul automatique de la provision pour dépréciation des clients et comptes rattachés….),
· Assister l’équipe comptable pour tenir une réunion périodique pour discuter de l’état des créances douteuses entre les différents responsables concérnés,
· Instaurer en collaboration avec le comptable une procédure de relance des clients (niveaux de relances ; téléphoniques, mail, écrites, calcul du délai de réglement…..),
· Assister l’équipe comptable pour mettre en place une proécédure de passage en perte des créances douteuses (examiner les créances à risques par une personne autre que celle chargée du recouvrement…..)
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

6. SECTION : STOCKS

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les montants inscrits dans les comptes annuels représentent tous les produits physiquement identifiables qui appartiennent à l'entreprise.

B - S'assurer que ces produits sont évalués au plus bas du prix de revient ou de la valeur du marché.

C - S'assurer que les différences constatées entre l'inventaire permanent d'une part et l'inventaire physique d'autre part, ont été expliquées, portées à l'attention de la Direction et ajustées dans les comptes du grand-livre, dans l'inventaire permanent et sur les fiches de stocks.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Obtenir le tableau récapitulatif des stocks et l'analyse des mouvements de provision par rapport à l'exercice précédent.
	
	

	2
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à laquelle elles devront l'être.
	
	

	3
	Examiner les variations de stocks d'un exercice à l'autre et l'évaluation des principaux ratios afin de s'assurer qu'aucune variation anormale n'est intervenue depuis les travaux effectués sur les contrôle interne qui pourrait remettre en cause les conclusions.
	
	

	
	VERIFICATION DES QUANTITES
	
	

	4
	a) Assister à l'inventaire physique périodique et vérifier que les procédures (telles qu'évaluées avec le questionnaire spécifique) sont correctement appliquées.

b) Rapprocher les informations relevées lors de l'inventaire physique avec l'état final des stocks (sondages ponctuels, exhaustivité de la récapitulation, ...).

c) Si les quantités finales par produits résultent de la centralisation de plusieurs zones de comptages, vérifier les calculs arithmétiques de chacune des zones.
	
	

	5
	Au cas où les inventaires physiques ont lieu à une date antérieure à celle de l'arrêté des comptes :

a) pointer les montants du grand-livre à la date de l'inventaire avec les états récapitulatifs valorisés des stocks à cette date,

b) rapprocher les montant inscrits en entrées et sorties de stocks au grand-livre avec les achats (partie concernant les stocks), la production (sorties des stocks pour entrées en production et sorties de production pour entrées en stocks) et les ventes.
	
	

	6
	En cas d'inventaires tournants :

a) vérifier que le programme des comptages a bien couvert tous les stocks au moins une fois dans l'année.

b) assister à certains comptages pour vérifier que les procédures sont correctement appliquées.

c) vérifier la récapitulation, le dépouillement des sondage effectués et la prise en compte des écarts.

d) récapituler les écarts sur l'année et s'assurer qu'ils ne sont pas significatifs.
	
	

	7
	Pour les stocks détenus par des tiers ou pour des tiers : appliquer la procédure de confirmation directe ou assister aux prises d'inventaire physique.
	
	


	8
	Pour les marchandises en transit, vérifier avec les documents d'expédition, factures de douane, etc.

Vérifier la réception par la suite.
	
	

	9
	Pour les travaux en cours, vérifier le stade d'avancement avec les documents permettant de suivre la production (l'existence physique de ces travaux doit être vérifiée en même temps que le reste des stocks).
	
	

	
	SEPARATION DES EXERCICES
	
	

	10
	En liaison avec le contrôle des postes clients et fournisseurs, ventes et achats vérifier que :

a) les dernières réceptions de l'exercice (achats et retours clients).

b) les dernières expéditions (ventes et retours fournisseurs).

c) les transferts entre ateliers ou avec les sous-traitants,

d) les autres mouvements ont été correctement pris en compte.
	
	

	11
	Pour les mêmes données, vérifier que les premiers mouvements de l'exercice suivant n'ont pas été enregistrés sur l'exercice en cours.
	
	

	12
	Vérifier que les frais de transport relatifs à ces mouvements  ont été correctement enregistrés sur l'exercice.
	
	

	
	VALORISATION
	
	

	13
	Pour les matières et marchandises vérifier à partir des factures fournisseurs que les prix de revient utilisés (calculés soit au prix moyen pondéré, soit selon la méthode premier entré - premier sorti) incluent bien les frais de transport, douane, etc,...
	
	

	14
	Pour les produits semi-ouvrés, en cours ou finis :

a) vérifier que les coûts imputés à la production de l'année correspondent aux charges comptabilisées.

b) si les produits sont valorisés au prix de revient réel par produit, vérifier les clefs de répartition utilisées et refaire le calcul de certains prix de revient.

c) si les produits sont valorisés à partir de prix standard, analyser les écarts constatés et leur réincorporation. S'assurer que la méthode utilisée aboutit à une évolution des stocks au coût réel de production.
	
	

	15
	Vérifier l'incidence dans le cas où il y a changement dans la méthode de valorisation des stocks et dans la méthode de calcul de la provision pour dépréciation des stocks. Calculer l'effet de ce changement sur :

- les résultats de l'exercice,

- la valeur des stocks inscrits au bilan.
	
	

	16
	Comparer la valeur des stocks aux coûts des marchandises vendues pour les principales catégories de stocks (déterminer le "nombre de jours de vente en stocks").

Expliquer les variations par rapport aux périodes précédentes et par rapport à la politique de la société.
	
	


	17
	Comparer le prix de revient des principales catégories de stocks avec leur prix de revient à la fin de l'exerccie précédent. Expliquer les variations.
	
	

	18
	Vérifier les calculs et les additions des états des stocks : s'assurer que les montants sont raisonnables.
	
	

	
	DEPRECIATION
	
	

	19
	S'assurer que la provision pour dépréciation des stocks en mauvais état, invendables ou à rotation lente est suffisante par:

- comparaison des quantités en stock avec les quantitésde ventes budgétées pour l'exercice suivant, ou, si le bugdet n'est pas fait en quantités, avec les quantités vendues pendant l'exercice,

- discussion avec le service commercial concernant l'évolution des ventes et les commandes,

- discussion avec les services techniques et de production concernant les changements technologiques pouvant affecter les produits fabriqués,

- consultation des procés-verbaux du conseil d'administration pour les développements économiques pouvant affecter l'entreprise.
	
	

	20
	Vérifier que les stocks ne sont pas valorisés au-dessus de leur valeur de réalisation :

a) matières :comparer avec le prix de remplacement,

b) produits en cours : comparer avec le prix de vente prévisionnel moins coût de transformation,

c) produits finis : comparer avec le prix de vente prévisionnel ou réel de l'exercice suivant.
	
	

	21
	Vérifier la distinction, effectuée par l'entreprise, entre provision déductible et non déductible fiscalement.
	
	

	
	ENREGISTREMENT COMPTABLE
	
	

	22
	Vérifier le montant des stocks d'ouverture avec les comptes de l'exercice précédent.
	
	

	23
	Pointer le montant des stocks, d'après l'état récapitulatif, avec la balance générale et les comptes annuels.
	
	

	
	AUTRES CONTRÔLES
	
	

	24
	Se renseigner pour savoir s'il y a des nantissements ou d'autres engagements sur les stocks.
	
	

	25
	S'assurer que la couverture d'assurance sur les stocks est suffisante.
	
	

	26
	S'assurer que les stocks en provenance des sociétés de groupe n'ont pas été achetés et valorisés à des prix différents de ceux en vigueur sur le marché. (Convention réglementées).
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	27
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant les stocks.
	
	


	28
	Vérifier l'information relative aux clauses de réserve de propriété.
	
	

	29
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	









Contôle par








Le

Travaux d’Assistance : 
Inventaire des tocks:
· 1 mois avant la date d'inventaire, organiser une séance de travail avec le Client dans le but de mettre en place l'organisation nécessaire au bon déroulement de l'opération d'inventaire (Planning, Zoning, Equipe de comptage, cahiers d'inventaire....); 
· Assister l’équipe chargée de l'inventaire physique des stocks au moment de l'opération (inventorier le stock, procéder au recomptage des échantillons, rapprocher avec l’inventaire permanent, investiguer les écarts….).
· Aider l'équipe financière à instaurer une procédure de protection des stocks (horaires d’ouverture et de fermeture des lieux de stockage….).
Valorisation des tocks:

· Proposer à l'équipe financière la méthode de valorisation la plus appropriée pour la valorisation des stocks compte tenu de la nature des stocks et de la disponibilité de l'information.
· Fournir les cabevas et trames de valorisation des stocks pour une application systématique par l'équipe chargée de la valorisation des stocks
· Si la lettre de mission le prévoit, assurer la valorisation des stocks et la confirmer avec la direction générale du Client.
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

7. SECTION : PAIE PERSONNEL

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les charges inscrites au compte de résultats et ayant pour origine les droits et les obligations de l'entreprise vis-à-vis de son personnel, résultent de l'enregistrement intégral des prestations réalisées dans l'exercice comptable considéré.

B - S'assurer que les comptes de tiers inscrits au bilan et provenant des transactions avec le personnel sont correctement évalués et bien classifiés.

C - S'assurer que les charges sociales et fiscales relatives aux salaires sont correctement calculées et rapidement versées aux caisses des organismes concernés.

D - S'assurer du respect de la réglementation sociale et fiscale en matière salariale.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne pour déterminer l'étendue des travaux à effectuer et la date à laquelle ils devront l'être.
	
	

	2
	Obtenir le détail des comptes de charges et de tiers concernés et :

a) expliquer les variations enregistrées par rapport à l'exercice précédent,

b) s'assurer qu'aucune variation anormale ne pourrait remettre en cause les conclusions issues de l'examen du contrôle interne.
	
	

	3
	Etudier l'évolution des montants mois par mois, ainsi que les écarts par rapport aux prévisions, et en expliquer les causes.
	
	

	4
	Pointer les montants des journaux de paie aux déclarations annuelles.
	
	

	5
	Pointer les montants passés au grand-livre avec les journaux de paie (rémunération dues, retenues Sécurité Sociale ou autres, acomptes, etc.).
	
	

	6
	Comparer les soldes ressortant du grand-livre avec les réglements ultérieurs.
	
	

	7
	a) rapprocher le montant des salaires et les avantages en nature passés en charges avec l'état 9421, relatif aux salaires déclarés.

b) rapprocher les honoraires, commissions... avec la déclaration des honoraires de l'exercice.
	
	

	8
	Réconcilier le montant des charges sociales comptabilisées à partir des déclarations de salaires faites..
	
	

	9
	Pour les calculs des primes de fin d'année, des primes de bilan, les congés payés, la participation, etc... :

a) s'assurer que les bases n'ont pas changé depuis le dernier audit, et que les données sont correctement provisionnées,

b) vérifier les données variables avec les documents de base (catégorie professionnelle, niveau hiérarchique, heures de présence, etc...),

c) vérifier les calculs.
	
	

	10
	Contrôler l'assiette des commissions revenant aux représentants de commerce, s'assurer de l'application correcte des taux et des calculs.
	
	

	11
	Vérifier la conformité des rémunérations des gérants, administrateurs, P.D.G., avec les décisions du Conseil ou de l'Assemblée.
	
	


	12
	Demander aux avocats et conseillers juridiques de l'entreprise si'l y a des litiges avec les employés ou les anciens employés. Obtenir une réponse écrite.
	
	

	13
	Au cas où il y a des procés ou litiges, examiner avec un responsable de l'entreprise le bien-fondé des provisions constituées.
	
	

	14
	Effectuer un examen des paiements faits au personnel au cours de l'exercice suivant pour s'assurer que rien n'a été oublié dans l'exercice faisant l'objet du contrôle.
	
	

	15
	Contrôler les justificatifs (expression du besoin et réalisation), les bases et les calculs des rémunérations du personnel extérieur à l'entreprise (personnel intérimaire, etc...).
	
	

	16
	Appliquer la procédure de confirmation directe des prêts, acomptes ou avances au personnel.
	
	

	17
	Pointer tous les montants inscrits aux bilan et compte de résultats avec les soldes ressortant du grand-livre et des journaux de paie.
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	18
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant la paie et le personnel.
	
	

	19
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	









Contrôlé par








Le
Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Aider le comptable à mettre en place une procédure de pointage du personnel et de collecte des variables de la paie.
· Pour la partie des déclarations sociales, aider le responsable paie à mettre en place un échéancier des déclarations sociales et veiller à son respect,

· Valider en concertation avec le prestataire informatique les paramètres du logiciel de paie permettant le calcul de l'I.R et des autres rubriques de la paie.
· Fournir au client la formule de calcul de la provision pour congés payés ou procéder à son calcul si la lettre de mission le prévoit.
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

8. SECTION : IMPÔTS ET TAXES

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les montants d'impôts et taxes figurant au bilan et au compte de résultat sont correctement calculés et comptabilisés.

B - S'assurer que les comptes annuels de l'entreprise ne dissimulent pas un risque fiscal important. Le chiffrer éventuellement.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Comparer les montants au bilan et au compte de résultats avec ceux de l'exercice précédent. Expliquer les principales variations enregistrées.
	
	

	2
	Pointer les soldes avec le grand-livre.
	
	

	
	IMPÔTS SUR LES SOCIETES
	
	

	3
	Vérifier la liquidation de l'IS de l'exercice précédent, ainsi que le paiement des acomptes provisionnels au titre de l'exercice en cours.
	
	

	4
	Vérifier le mode de détermination du résultat fiscal (charges et provisions, non déductibles, etc...) en tenant compte éventuel- lement des avantages de codes d'investissements et des reports déficitaires.
	
	

	
	TVA
	
	

	5
	Obtenir l'analyse des comptes de TVA
	
	

	6
	S'assurer de la cohérence annuelle en base et en taux, entre le total des comptes de produits et le chiffre d'affaires inscrit sur les déclarations, en tenant compte des décalages habituels :

- TVA exigible sur les encaissements ; décalages dûs aux ventes facturables non encaissées : clients, effets escomptés non echus, effet à recevoir, ...

- TVA exigible lors de la facturation (régime des débits), décalages dûs aux livraisons de fin d'année, factures et avoirs à établir.
	
	

	7
	Vérifier, sur l'exercice suivant, le dénouement des soldes de TVA à récupérer, et TVA à payer (à travers les déclarations mensuelles de TVA).
	
	

	8
	Pour la TVA à récupérer, vérifier par sondage le caractère déductible et se rapportant aux factures et aux documents douaniers ; Vérifier le respect des règles relatives à la naissances du droit à déduction, selon qu'il s'agit de bien ou de préstations des services.
	
	

	
	IMPÔTS SUR LE REVENU
	
	

	9
	Rapprocher le solde du compte IGR, à la déclaration du mois Décembre en vérifiant son paiement sur la période suivante.
	
	

	
	AUTRES IMPÔTS ET TAXES
	
	

	10
	Vérifier les montants passés en charges et s'assurer que tous les impôts sont correctement provisionnés en se réfèrant aux impôts et taxes pris en charge au titre de l'exercice pécédent.

Ainsi que leur réglement sur l'exercice suivant.
	
	

	
	RISQUES
	
	

	11
	Suivant la situation de l'entreprise, juger de l'opportunité de demander l'avis d'un spécialiste fiscal sur les risques encourus.
	
	


	12
	Obtenir les conclusions (ou projets) de tout contrôle en cours à la fin de l'exercice en matière d'IS , d'IGR, de TVA, etc,....
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	13
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant les impôts.
	
	

	14
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	










Contrôlé par









Le
Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Assister le comptable à calculer les acomptes provisionnels d’IS et à sa correcte déclaration,
· S’assurer en collaboration avec le comptable de la correcte détérmination des éléments déductibles et réintégrables,
· Assister le comptable au calcul et au contrôle de la TVA déclarée (Respect du régime adopté, vérifications des opérations ouvrant droit à déduction…..)
· Assister le comptable pour la correcte comptabilisation des autres impôts et taxes et leur correcte provisionnement.
· Si la lettre de mission le prévoit, procéder à l'établissement des différentes déclarations fiscales :

· TVA

· IS

· Taxe professionnelle

· Taxes locales

· ...
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

9. SECTION : CAPITAUX PROPRES

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les comptes annuels présentent :

- le capital, les réserves, les subventions et les provisions réglementées, ainsi que l'affectation des résultats, conformément aux règles et principes généralement admis.

- toutes les informations nécessaires à une appréciation juste de la situation de la société.

B - S'assurer que la loi sur les sociétés et les statuts de la société ont été respectés.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Obtenir le tableau des mouvements des postes concernés depuis le dernier arrêté des comptes.
	
	

	2
	Rapprocher les soldes d'ouverture avec les comptes de l'exercice précédent.
	
	

	3
	Pointer les soldes de clôture avec le grand-livre, la balance générale et le bilan.
	
	

	4
	Vérifier les additions du tableau.
	
	

	5
	Vérifier si la situation nette n'est pas inférieure au trois quart du capital sans oublier d'examiner la nature des frais d'établissement.
	
	

	
	CAPITAL - PRIMES
	
	

	6
	Vérifier la répartition du capital par catégories d'actions avec les statuts et la réglementation. Noter les conditions et les droits attachés.
	
	

	7
	Comparer le nombre total des actions en circulation avec le registre des actionnaires. Contrôler les certificats non utilisés.
	
	

	8
	Vérifier les écritures comptables, s'il y a lieu, concernant :

- la constitution de la société,

- les augmentations, les appels, les libérations et les réductions de capital

- les conversions des parts bénéficiaires ou des obligations en actions,

- les fusions, scissions et apports partiels d'actif,

- les transformations de la forme juridique de la société.

Comparer les écritures comptables avec les décisions prises par le conseil d'administration et par l'assemblée générale des actionnaires.

Vérifier le respect des formalités légales.
	
	

	9
	Pour les augmentations de capital par compensation, vérifier l'origine et la réalité de la créance et la régularité de la réalisation des opérations correspondantes.
	
	

	10
	Vérifier le paiement des droits d'apport ou d'augmentation de capital.
	
	

	11
	Sassurer que le capital est intégralement souscrit.
	
	

	12
	Contrôler que les minima légaux ont été respectés en ce qui concerne :

- le montant total du capital, (350 DH-SA, 10.000 DH-SARL),

- le montant minimal des actions, des sociétés anonymes et des parts sociales de SARL > 50 DH,

- le nombre des actionnaires ou des associés.
	
	


	13
	S'assurer que tous les administrateurs sont titulaires en pleine propriété du nombre des actions de garantie requises, (au moins d'une action selon l'article 26 du Dahir du 11.08.22 ou bien suivant le nombre requis par les statuts).
	
	

	14
	En cas de renonciation au droit préférentiel de souscription, s'assurer que les éléments de calcul retenus par la société sont sincéres et exacts : apprécier le prix d'émission et s'assurer de la régularité de l'assemblée.
	
	

	15
	S'assurer que l'égalité entre les actionnaires a été respectée.
	
	

	
	RESERVES
	
	

	16
	Vérifier les écritures comptables et s'assurer que les prélèvements sur les réserves ont été approuvés par les actionnaires réunis en assemblée générale.
	
	

	17
	S'assurer de la conformité de l'affectation des résultats avec les règles légales et les obligations statutaires.
	
	

	18
	Contrôler le respect des règles fiscales propres à chacune des réserves.
	
	

	19
	S'assurer qu'il n'y a pas d'utilisation irrégulière des réserves (par exemple : prélèvement pour constituer des provisions).
	
	

	
	REPORT A NOUVEAU
	
	

	20
	S'assurer que l'affectation des résultats a été approuvée par les actionnaires réunis en assemblée générale.
	
	

	21
	Vérifier le paiement des dividendes :

vérifier l'application des retenues à la source et des conventions internationales lorsque des dividendes sont versés à des résidents étrangers.
	
	

	22
	Vérifier que les tantièmes ne dépassent pas 10 % du bénéfice et que cette disposition est prévue dans les statuts et a été décidée par l'assemblée générale ordinaire.

Contrôler que les tantièmes ont fait l'objet de la taxation sur les produits des actions.
	
	

	23
	Vérifier que le montant des jetons de présence a été décidé par l'assemblée générale ordinaire annuelle qu'il a été correctement comptabilisé et que l'impôt correspondant a été prélevé et reversé.
	
	

	
	SUBVENTIONS
	
	

	24
	Vérifier les subventions reçues avec les décisions d'attribu- tions et titres de paiement.
	
	

	25
	S'assurer du respect des obligations et contreparties mises à la charge des entreprises.
	
	

	26
	Vérifier la comptabilisation des subventions reçues et à recevoir.
	
	

	27
	S'assurer de l'amortissement de la subvention et le transfert en fin d'année d'une fraction vers le compte de résultats.
	
	


	28
	Rechercher si des immobilisations acquises au moyen de subventions ont été cédées pendant le temps où la subvention n'est pas définitivement acquise, et examiner les conséquences au niveau de la subvention et du calcul de la plus-value ou de la moins-value.
	
	

	29
	Rechercher les subventions d'équipement accordées par une entreprise à une autre ; vérifier les obligations légales et les conditions d'imposition.
	
	

	30
	S'assurer du respect des règles fiscales.
	
	

	
	PROVISIONS REGLEMENTEES
	
	

	31
	S'assurer que les conditions relatives à la constitution des provisions réglementées sont correctement remplies.
	
	

	32
	Vérifier les calculs.
	
	

	33
	Vérifier que les réintégrations aux bénéfices imposables ont été effectuées pour toutes les provisions devenues sans objet. 
	
	

	34
	Calculer la situation fiscale latente de ces réserves au cas de leur non utilisation.
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	35
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant les immobilisations.
	
	

	36
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	










Contrôlé par









Le

Travaux d’Assistance : 
· Pré-valider les PV et documents juridiques de la société avant leur signature.
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Assister le comptable pour s’assurer du respect des conditions légales en cas d'opérations sur le Capital telles que la transformation, l'augmentation, la réduction, ... (Ces diligences font l'objet généralement d'une mission complémentaire)
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

10. SECTION : EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les montants inscrits au bilan sont correctement évalués et bien classifiés, et qu'ils reflètent l'intégralité des emprunts et dettes de la société.

B - S'assurer que les montants inscrits au compte frais financiers reflètent bien l'intégralité des charges ou produits pour l'année,

C - Vérifier que les emprunts en devises étrangères ont été convertis aux cours de clôture des comptes.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Obtenir le tableau des mouvements des emprunts (déblocages et remboursements) par rapport à l'exercice précédent.
	
	

	2
	Procéder à une confirmation directe auprès des organismes prêteurs.
	
	

	3
	Pointer les soldes d'ouverture avec les soldes des comptes de l'exercice précédent.
	
	

	4
	Pointer les emprunts inscrits au bilan et les charges financières inscrites au compte de résultats avec le Grand-livre, balance générale, bilan et compte de résultats.
	
	

	5
	Vérifier chaque emprunt avec le tableau et les annuités de remboursement. Comparer avec les écritures de l'année et avec les soldes en fin d'exercice.
	
	

	6
	Pour les sommes encaissées ou remboursées pendant l'exercice, vérifier les avec :

- les clauses des contrats,

- les relevés bancaires et avis de débit ou crédit,

- le mode de calcul des intérêts,

- le mode de détermination des primes d'émission et de remboursement.
	
	

	7
	Noter les garanties données.
	
	

	8
	Si l'emprunt est indexé, s'assurer que l'indexation a été faite en conformité avec le contrat : vérifier les calculs et les provisions constituées.
	
	

	9
	Si l'emprunt est en monnaies étrangères, s'assurer qu'il a été comptabilisé aux taux historiques et, si nécessaire qu'une provision a été comptabilisée pour tenir compte du cours de la devise à la date de clôture.
	
	

	10
	S'assurer que les retenues à la source sur les intérêts courus pendant l'exercice ont été versées à l'Etat ou inscrites au passif du bilan dans le compte "Etats, Impôts et Taxes"..
	
	

	11
	En cas d'émission d'obligations, s'assurer du respect des règles légales à savoir que :

a) la société a bien deux années d'existence,

b) deux bilans ont été régulièrement approuvés par les actionnaires,

c) le capital est intégralement libéré,

d) l'émission a été décidée par les actionnaires en assemblée générale,

e) les conditions d'émission fixées par les actionnaires ont été respectées (échéances, primes, garanties, etc,...).
	
	

	12
	S'il existe des obligations convertibles, s'assurer que la société n'a pas au cours de l'exercice :

- amorti ou réduit son capital,

- modifié la répartition des bénéfices.
	
	


	13
	Comparer le montant des intérêts pour l'exercice avec celui de l'exercice précédent : expliquer toute variation. Vérifier le montant passé en charges avec les taux d'intérêts des emprunts et les capitaux.
	
	

	14
	Vérifier le paiement des coupons : s'assurer que la retenue à la source a été régulièrement opérée.
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	15
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux concernant le emprunts.
	
	

	16
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	










Contrôlé par









Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées.
· Pour les emprunts contractés, aider le comptable à tenir un fichier de calcul des interêts bancaires (comparer systématiquement avec les tableaux d’amortissements envoyés par la banque, en cas de surévaluation demander le remboursement auprès de la banque….),
· S’assurer à l’aide de l’équipe comptable que tous les contrats d’emprunts sont classés (existence de contrat pour chaque emprunt, existence du tableau d’amortissement, des avis de débit et de crédit ….).
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

11. SECTION : PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

OBJECTIFS :

A - S'assurer que les montants figurant au bilan sont justifiés et suffisants pour couvrir les risques encourus par l'entreprise.

B- S'assurer que les dotations et reprises, au compte de résultats sont correctement comptabilisées.

C - Vérifier le traitement fiscal réservé à cette nature de provisions.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Obtenir le tableau des mouvements des provisions par rapport à l'exercice précédent (dotations, utilisations, reprises,...)
	
	

	2
	Pointer les montants à l'ouverture avec les soldes des comptes de l'exercice précédent.
	
	

	3
	Pointer les chiffres qui figurent au bilan et au compte de résultats avec les grand-livres correspondants.
	
	

	4
	Obtenir tous les justificatifs des mouvements enregistrés dans l'exercice (décision de justice, correspondances avec l'avocat,...).
	
	

	5
	Vérifier l'évaluation des risques provisionnés à la fin de l'exercice.
	
	

	6
	S'assurer que tous les risques (sociaux, fiscaux, d'exploitation,...) encourus ont fait l'objet d'une provision :

- garanties, pertes sur marchés,...

-litiges (à référencer avec les confirmations des avocats et conseils juridiques),

- revue des procés-verbaux de conseil.
	
	

	7
	S'assurer du bien fondé, à travers les textes de loi et les circulaires d'application, de la déductibilité fiscale des provisions constituées  à cet effet.
	
	

	
	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET HORS

BILAN
	
	

	8
	Se reporter au programme de vérification des engagements hors bilan et faire les travaux relatifs aux provisions.
	
	

	9
	Vérifier que les informations qui figurent dans l'annexe sont complètes et conformes aux chiffres précédemment vérifiés.
	
	










Contrôlé par









Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· S’assurer auprès de la direction et avocats de la société que tous les risques encourus (tels que litiges, perte de marché….) sont provisionnés,
· Fournir à l’équipe financière un canevas de suivi des litiges et des provisions pour risques y afférents.
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

12. SECTION : ENGAGEMENTS HORS BILAN

OBJECTIFS :

Rechercher les engagements reçus et donnés ainsi que les passifs éventuels existant à la fin de l'exercice et s'assurer qu'ils font l'objet d'une information adéquate dans les comptes annuels.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Examiner les procés-verbaux des réunions des assemblées et conseils dans le but d'en extraire les mentions de contrats ou toute autre forme d'engagement ou passif éventuel.
	
	

	2
	Comparer les engagements de l'exercice avec ceux de l'exercice précédent.
	
	

	3
	Examiner les réponses des confirmations de la conservation des hypothèques.
	
	

	4
	Demander auprès du Greffe du Tribunal de Commerce un état des inscriptions de privilèges : crédit-bail, trésor public, nantissements.
	
	

	5
	Analyser les réponses de confirmation directe des banques, organismes financiers, débiteurs et créditeurs, afin d'en extraire les renseignements relatifs aux engagements hors bilan ou qui permettraient de déceler un risque pour l'entreprise.
	
	

	6
	Appliquer la procédure de confirmation directe pour les avocats et conseillers juridiques ou fiscaux. Analyser les réponses et référencer les informations concernant les litiges et procés en cours aux feuilles de travail sur lesquelles ont été analysées les provisions correspondantes. S'assurer que tous les litiges et procés sont provisionnés ou si les circonstances ne justifiaient pas une provision, que la situation est clairement expliquée dans les notes sur les comptes annuels.
	
	

	7
	Examiner les conditions des contrats exceptionnels d'achats et de ventes en recherchant les stipulations restrictives ou toute condition inhabituelle.
	
	

	8
	Obtenir une récapitulation des informations concernant les opérations de crédit-bail et les baux à long terme non résiliables et vérifier les avec les termes et conditions stipulés dans les contrats.
	
	

	9
	Obtenir une récapitulation des commandes fermes d'acquisitions d'immobilisations. En fonction du système de contrôle sur les acquisitions, s'assurer que cette récapitulation est correcte, complète et en accord avec les budgets approuvés.
	
	

	10
	Examiner les contrats d'assurances pour vérifier que les actifs sont correctement assurés et les risques couverts d'une façon adéquate.
	
	

	11
	Revoir les résultats des contrôles physiques de façon à s'assurer qu'il n'existe pas de notes dans étaient gagés ou nantis.
	
	

	12
	Revoir les notes de synthèse relatives à chaque section du dossier pour y détecter tout engagement à porter hors bilan.
	
	








Contrôlé par








Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
· Mettre en place un tableau de suivi des garanites données ou reçues et suivre sa mise à  jour.

· Demander auprès des banques l'état des garanties données ou reçues
· Demander à la Direction de confirmer le tableau de suivi des engagements hors bilan au moins une fois par an.
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

13. SECTION : TRESORERIE

AVANT PROPOS

Le présent programme de contrôle des comptes de trésorerie ne peut être considéré comme étant exhaustif, l'Auditeur/Consultant doit faire appel à l'esprit critique pour le compléter afin de mieux répondre à l'objectif recherché.
OBJECTIFS :

L'objectif principal du contrôle de cette section est de s'assurer que la situation de la trésorerie de l'entreprise à la fin de la période est fidèlement reflètée et que les charges et produits financiers concernant les opérations de trésorerie inscrits aux comptes de résultats ont été correctement appréhendés et enregistrés.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	
	Après avoir pris connaissance de l'étendue et des résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne.
	
	

	1
	Obtenir le détail des comptes concernés et :

- faire le rapprochement avec les comptes du bilan, du grand-livre et de la balance générale,

- contrôler l'exactitude de la reprise des soldes d'ouverture,

- expliquer les variations par rapport à l'exercice précédent.
	
	

	2
	Appliquer la procédure de confirmation directe des soldes (les modèles de lettre à envoyer se trouvent dans le dossier "confirmation").
	
	

	3
	Obtenir la liste des personnes autorisées à signer et les spécimens de leurs signatures.
	
	

	4
	Relancer les banques en cas de non réponse dans les 15 jours de l'envoi des premières demandes de confirmation.
	
	

	5
	Exploiter les réponses obtenues à nos demandes de confirma- tion et s'assurer qu'elles sont conformes aux informations de la société.
	
	

	6
	Vérifier les rapprochements bancaires établis par l'entreprise : pointer les montants en rapprochement (recettes et dépenses) avec les relevés bancaires du début du nouvel exercice et les journaux du dernier mois.

S'assurer que les délais entre les dates des écritures comptables et les dates de valeur portées sur le relevé bancaire sont raisonnables en ce qui concerne les recettes.
	
	

	7
	Pour les écritures passées par la banque et non par la société, vérifier qu'elles ont fait l'objet de provisions.
	
	

	8
	S'assurer que les soldes bancaires débiteurs ne comprennent pas les montants bloqués et à l'inverse, que les soldes bancaires créditeurs ne comprennent pas les montants remboursables des emprunts.
	
	

	9
	S'assurer que les transferts de fonds effectués entre les comptes bancaires à la fin de l'exercice ont été comptabilisés correctement et que les délais de transfert sont raisonnables (vérifier dates et montants des débits et crédits concernant les transferts pour les 15 derniers jours de l'exercice considéré et les 15 premiers jours de l'exercice suivant dans les journaux bancaires et sur les relevés bancaires).
	
	

	10
	Revoir les recettes d'importance exceptionnelle à la fin de l'exercice et s'assurer qu'elles n'ont pas été faites dans le but de donner une impression d'amélioration de la situation de trésorerie (par exemple : un effet à recevoir comptabilisé à la fin de l'exercice pour solder ou diminuer un compte de débiteurs divers). L'effet ne sera pas porté à l'encaissement mais annulé dans la période suivante.
	
	


	11
	Revoir les dépenses d'importance exceptionnelle au début de l'exercice suivant pour s'assurer qu'elles ne sont pas la "contrepartie" de facilités reçues à la fin de l'exercice précédent pour pouvoir donner une présentation améliorée de la situation de trésorerie.
	
	

	12
	Faire un comptage des espèces en caisse à la date de clôture de l'exercice. Si ceci a été fait à une date antérieure, revoir le journal de caisse pour la période séparant celle-ci de la clôture de l'exercice, et s'assurer que le solde au bilan est correct.
	
	

	13
	Faire un comptage de caisse à la date de l'intervention et examiner les journaux de caisse pour s'assurer qu'ils sont correctement tenus.
	
	

	14
	Passer en revue les opérations enregistrées dans les journaux de trésorerie et examiner les raisons des écritures ayant une source d'imputation inhabituelle.
	
	

	15
	Discuter avec les responsables concernés des raisons et motifs du maintien de comptes bancaires inactifs (non mouvementés).
	
	

	16
	Pointer par sondage approprié les débits portés au journal de banque avec crédits figurant sur les relevés de banque et noter si les remises de chèques, effets,... sont faites rapidement.
	
	

	17
	S'assurer que la société établit les états de rapprochement bancaires mensuellement et que ces derniers sont correctement et régulièrement établis.
	
	

	18
	Vérifier la concordance des soldes figurant sur les états de rapprochement bancaires avec les soldes comptables et les extraits de relevés bancaires. Vérifier l'exactitude arithmétique des rapprochements.
	
	

	19
	Selectionner quelques montants payés par chèques et demander aux banques les photocopies pour s'assurer que ces chèques ont bien été encaissés par les véritables bénéficiaires.
	
	

	20
	S'assurer de la sincérité des charges et produits financiers liés aux comptes de trésorerie et comptabilisés aux comptes de résultats.
	
	

	21
	Porter un jugement critique sur la vraisemblance des soldes de banques et de caisses à la date de clôture de l'exercice et sur l'application faite par la société de la règle de l'indépendance des exercices.
	
	

	22
	S'assurer de la bonne conversion à la date de clôture des devises étrangères aux cours en vigueur.
	
	

	23
	Faire un mémo général sur le travail effectué en mettant en évidence les faiblesses constatées et en proposant des solutions sous forme de recommandations.
	
	


	24
	Conclure sur la section en précisant si oui ou non les opérations liées à la trésorerie et les soldes figurant aux états financiers sont sincères et réguliers.
	
	









Fait par








Le








Contrôlé par








Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,
·  Pour les suspens bancaires, assister le Comptable à leur apurement (proposition d'un modèle de lettre de relance à la banque, proposer un numéro de compte pour la comptabilisation d'une catégorie de suspens bien précise...),
· Pour comptes de caisse, proposer à la direction les bonnes pratiques de gestion des caisses (séparation des comptes de recettes et de dépenses, modèles des registres de caisse, modèle du PV de comptage, modèle de décharges pour la remise des espèces...).
· Mettre en place une Note de service à l'attention des collaborateurs concernés rappelant les dispositions fiscales réglementaires relatives aux opérations en espèce :

· Dépenses plafonnées à 10.000 dhs.

· Recettes plafonnées à 20.000 dhs

· Obligations des timbres fiscaux

· Les informationsinscrites sur le ticket de caisse

· ...
CLIENT :





EXERCICE :

COLLABORATEUR :




DATE :

14. SECTION : FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES, ACHATS - CHARGES EXTERNES ET AUTRES CHARGES

OBJECTIFS :

- S'assurer que les soldes des comptes de charges résultent bien de l'enregistrement intégral des transactions et des prestations réalisées dans l'exercice comptable considéré.

- S'assurer que les soldes des comptes de tiers inscrits au bilan et provenant d'opérations d'achat ou de prestations de service sont fidèlement représentés et correctement évalués et imputés.

	REF
	NATURE DES TRAVAUX A FAIRE
	REF

FT
	FAIT

PAR/LE

	1
	Prendre en considération l'étendue et les résultats des travaux effectués sur les procédures de contrôle interne ainsi que l'importance du poste achats-fournisseurs pour déterminer l'étendue et la nature des travaux à effectuer.
	
	

	2
	Vérifier la concordance du solde fournisseur d'après le bilan avec celui de la balance générale et du grand-livre.
	
	

	3
	Vérifier la concordance de la balance fournisseurs avec le solde du compte collectif figurant dans la balance générale.
	
	

	4
	Pointer la balance fournisseurs avec les comptes individuels.
	
	

	5
	Vérifier l'exactitude arithmétique des additions de la balance fournisseurs.
	
	

	6
	S'assurer que les fournisseurs débiteurs figurent à l'actif du bilan et correspondent à des avances versées sur commandes d'exploitation.
	
	

	7
	Faire un comparatif des soldes par rapport à l'exercice précédent (ou à la période précédente) et donner brièvement les raisons des grosses variations.
	
	

	8
	Appliquer la procédure de confirmation directe, si cette procédure est appliquée avant la date d'arrêté des comptes (pas plus de 3 mois) elle doit être suivie par :

a) une revue globale du compte collectif fournisseurs et notamment des crédits (rapprocher au journal des achats) et débits (rapprocher au journal de trésorerie).

b) justification des nouveaux soldes importants apparus entre la date de confirmation de soldes et celle de l'arrêté des comptes.

c) justification des dettes importantes soldées depuis la date de vérification.
	
	

	9
	Lorsque la procédure de confirmation directe ne peut pas être appliquée (ou donne des résultats insuffisants) :

a) vérifier que les soldes individuels sont correctement analysés et justifiés.

b) vérifier les paiements ultérieurs intervenus sur ces comptes avec les avis bancaires.

c) pour les montants qui n'ont pas encore été payés depuis la date de l'arrêté, obtenir les documents justifiant le solde impayé (bons de réception, factures, marchés, décomptes).
	
	

	10
	S'assurer que la société dispose d'une balance âgée des dettes. Si non essayer d'en préparer une.
	
	


	11
	Passer en revue les balances et analyses de comptes de la société pour :

a) identifier les comptes dont les libellés sont imprécis (ou inexistants) ou toute autre anomalie apparente,

b) obtenir les explications nécessaires (insister particulièrement sur les O.D). Pointer l'ensemble des comptes concernés avec le grand-livre.
	
	

	
	(ces travaux peuvent être faits avec la vérification des stocks).
	
	

	12
	Examiner la ventilation des achats par mois et identifier les variations anormales (ex : accélération ou diminution brutale et non justifiée des achats de fin d'exercice).
	
	

	13
	S'assurer que les dernières livraisons de l'exercice figurent en stocks final et en charges (ou ont fait l'objet d'écriture de régularisation).
	
	

	14
	S'assurer que les premières livraisons de l'exercice suivant n'ont fait l'objet ni de rentrées en stocks, ni de prise en charge anticipée.
	
	

	15
	Procéder de même avec les retours de marchandises.
	
	

	16
	Si la société tient un état de rapprochement entre les livraisons et les facturations, vérifier que les éléments qui apparaissent en écart ont bien fait l'objet d'écritures de régularisation.
	
	

	17
	Vérifier que les dernières factures ou les derniers bons de livraison de l'exercice figurent bien dans les stocks finals sur l'exercice.
	
	

	18
	Vérifier que les premières factures de l'exercice suivant ont été enregistrées en stocks postérieurement à la date de l'arrêté des comptes.
	
	

	19
	Procéder de même avec les avoirs. Passer systématiquement en revue les avoirs reçus après la clôture et obtenir des explications pour les éléments significatifs.
	
	

	20
	Si la société obtient des ristournes annuelles de ses fournisseurs vérifier que toutes ces ristournes relatives aux achats de l'exercice ont été comptabilisées.
	
	

	21
	Vérifier que les autres charges liées aux achats (frais de transport, ...) ont été provisionnées.
	
	

	22
	Vérifier que les dettes libellées en devises étrangères ont été correctement comptabilisées au cours de clôture.
	
	

	23
	Pour les dettes identifiées par la société comme étant non exigibles examiner le bien fondé de cette non exigibilité.
	
	

	24
	Obtenir la liste des effets à payer et pointer les aux pièces justificatives échues (avis de débit bancaires).
	
	

	25
	Obtenir ou faire établir l'échéancier des effets à payer et s'assurer que les dates d'échéances sont postérieures à la date d'arrêté des comptes concernés.
	
	

	26
	Si les effets à payer n'ont pas été inclus dans la procédure de confirmation directe, vérifier qu'ils ont été honorés par la suite.
	
	


	27
	Prendre connaissance des principaux événements qui ont dû se produire après la clôture des comptes (litiges survenus après la clôture et afférents à des achats réalisés dans l'exercice variation anormale dans les prix etc...) et en tirer les conclusions qui s'imposent.
	
	

	28
	Vérifier la ventilation des fournisseurs entre fournisseurs d'exploitation et fournisseurs d'immobilisations.
	
	

	
	
	
	

	29
	Vérifier que toutes les charges de l'exercice ont été comptabi- lisées et en particuliers :

- les loyers,

-le crédit bail,

-les assurances,

- etc...
	
	

	30
	Examiner l'ensemble des charges en analysant les factures reçues et les réglements effectués au début de l'exercice suivant.
	
	

	31
	Comparer les montants passsés en charges avec les budgets et expliquer les écarts significatifs.
	
	

	32
	Autres travaux à effectuer.

-vérifier les additions du journal des achats et faire le rapprochement entre les journaux mensuels des achats et les comptes d'achats.

- vérifier le report de folio à folio au journal des achats.

- vérifier le bien fondé des avances faites sur achats.

- etc...
	 
	










Contrôlé par









Le

Travaux d’Assistance : 
· A partir des points soulevés et du plan d'action issu des interventions précédentes, assister l'équipe comptable pour la mise en oeuvre des recommandations proposées,

· Aider la direction à la mise en placec d'une procédure simple mais efficace de gestion des achats fournisseurs précisant notamment les aspects suivants :

· l'expression des besoins

· Les règles de consultation fournisseurs

· L'élaboration systématique des bons de commande ou Contrats et les personnes habilitées à les signer

· les documents justificatifs devant accompagner la facture fournisseur (Demande d'achat, BC, BL, ...)

· Les mentions légales à contrôler avant la réception ou l'acceptation d'une facture fournisseur

· Les informations à porter sur la facture comptabilisée et/ou paytée (imputation, comptable, n° de pièce, références de règlement...)

· Assister la direction à la gestion d'un échancier de paiement des fournisseurs.

· Vérifier l'analyse des comptes fournisseurs et assister le service comptable à la mise en place d'une procédure de lettrage systématique des comptes fournisseurs.
